
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_087
OBJET : Immobilier d'entreprise - Fixation du montant du loyer du bail commercial du
local sis 1, place de la Madeleine, Beaumont-Hague à La Hague

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin, compétente en matière de développement
économique, gère un certain nombre de bâtiments d’activité dont elle assure l’occupation
ainsi  que  le  suivi  administratif  et  comptable,  en  lien  avec  le  Centre  de  Ressources
Administratif du Pôle Développement Attractivité Mer. 

Dans ce cadre, la Communauté d’Agglomération du Cotentin gère un immeuble d’activité
économique  (ex  Office  de  Tourisme  de  la  Hague),  situé  1,  place  de  la  Madeleine  -
commune déléguée de Beaumont-Hague sur la commune de la Hague, section AC N°194
au cadastre. Le rez-de-chaussée du bâtiment d’une surface de 136 m² est donné à bail
dérogatoire depuis le 1er juillet 2021 à la SARL LES BUISSONNIERES exerçant l’activité
d’épicerie.

Ce bail dérogatoire prenant fin le 30 juin 2024, un nouveau contrat d’occupation doit être
signé. En l’occurrence ici, seul un bail commercial peut être proposé aux exploitantes.

Quant aux conditions financières, elles doivent également être revues. En effet,  le tarif
actuel lié à la précarité du bail dérogatoire est de 368 € HT mensuel. Dans le cadre du bail
commercial à régulariser, il vous est proposé d’établir le loyer mensuel au prix de marché,
soit 550 € HT. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DEL2021_068 du 29 juin 2021 portant sur l’immobilier d'entreprises -
Tarif pour l’occupation partielle et temporaire du bâtiment d’activité 1 place de la Madeleine –
Commune de La Hague,

Vu l’article L145-5 du code de commerce,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 165 - Contre : 0 - Abstentions : 16) pour :

- Fixer le tarif  applicable au bail  commercial du local sis 1, place de la Madeleine,
Beaumont-Hague, La Hague à 550 € HT mensuel.
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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